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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 2 juin 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255, 

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3550-2004.

Demande d’approbation du Plan d'approvisionnement 2005-2014 d’Hydro-Québec Distribution.

Planification de l'audience pour la présentation des preuves commune et séparées de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ainsi que du Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME).
Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de vous fournir les renseignements ci-après, suite à la lettre de la Régie du 1er juin 2005, en vue de planifier pour la présentation des preuves commune et séparées de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ainsi que du Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME).
Les intervenants GRAME, SÉ et AQLPA ont convenu de présenter ces preuves selon la séquence suivante :

1.
Preuve commune à SÉ-AQLPA et au GRAME (45 minutes)

· Madame Cristina Romanelli présentera son rapport.

· Monsieur Serge Ashini Goupil participera également au panel à titre de personne-ressource sur certains points spécifiques.

2.
Preuve de SÉ-AQLPA (20 minutes)

· Monsieur Richard Massicotte présentera son rapport.

· Monsieur Jean-Claude Deslauriers participera également au panel à titre de personne-ressource sur certains points spécifiques.

3.
Preuve du GRAME (20 minutes)

· Monsieur Jean-François Lefebvre présentera son rapport.

· Monsieur Jacques Fontaine, témoin expert, présentera son rapport.

Contraintes de disponibilité des témoins

Après avoir longuement vérifié avec tous les témoins, il s'avère que la seule date où ceux-ci peuvent tous être présents est le 8 juin 2005 en après-midi.

Durées des contre-interrogatoires

Des lettres distinctes vous seront transmises d'ici demain midi par le GRAME et SÉ-AQLPA spécifiant la durée prévue des contre-interrogatoires respectivement prévus.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


